
ASTHME ENFANT
Processus de prise en charge coordonnée

Médecins généralistes   Pédiatres

Enfant < 4 ans
Dg+ asthme si : 
≥3 bronchiolites ou 

≥ 2 bronchiolites si atcd perso
Et/ou familial d’atopie

Toux nocturne récidivante

*si atcd réa.néonatale prolongée,  
prématurité, cardiopathie congénitale, 

dysplasie broncho-pulmonaire, pathologie 
sévère associée

Fluticasone 50
2 matin et soir

Chambre inhalation avec 
masque x 3 mois

Rx thorax

Suivi pédiatre

Rx thorax
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Evaluation à 3 mois
(avec traitement)

Asthme non contrôlé
Et/ou retentissement 

sur la croissance

Evaluation à 3 mois
(avec traitement)
Asthme contrôlé

Majoration posologie de Fluticasone 
(dose maxi=400/j.)

Contrôle de l’observance et  
de l’utilisation du dispositif prescrit

Consultation pédiatre

Pas de bilan allergologique
Aucune restriction alimentaire

Enfant >-4 ans
Episodes sifflements  

et/ou dyspnée d’effort  
toux récidivante  

nocturne  
ou à l’effort

Asthme non contrôlé
Et/ou retentissement sur 

la croissance
(avec traitement)  

Si rdv pour EFR trop tardif)

Asthme contrôlé
(avec traitement) Suivi MG

Consultation pédiatre

Protocole  
de suivi  
alterné

Switch Seretide 
50µg/25µg

 2 matin et soir
Contrôle de l’observance 

et de l’utilisation du  
dispositif prescrit

EFR+bilan allergologique  
(prick-tests)

Pneumo-pédiatre ou  
allergologue (délai 3 à 6 mois)

RV-EFR

Suivi MG

Protocole  
de suivi  
alterné

Fluticasone 50
2 matin et soir

Chambre inhalation  
sans masque

Rx thorax
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ASTHME ENFANT
Processus de prise en charge coordonnée

Médecins généralistes   Pédiatres

 Le secrétariat de l’Union est disponible pour toute question 
13 rue de la Loire - Bât. C2 - 44 230 St SEBASTIEN sur LOIRE
Tél. : 02 51 82 23 01 - Fax : 02 51 82 23 15 / Email : contact@urml-paysdelaloire.org
www.urml-paysdelaloire.org

Lien utile :   Maladies Chroniques 44 - www.mc44.fr/

Les courriers d’adressage       (MG) et de retour (pédiatre) doivent comporter les points incontournables et essentiels.

POINTS CLÉS :
• On ne parle plus de sévérité de l’asthme, mais de contrôle. On en décrit 3 niveaux : contrôlé, 

partiellement contrôlé et non contrôlé.

• Une période minimum de 4 semaines est pertinente et suffisante pour évaluer le niveau de contrôle de l’asthme.

• Chez l’enfant, l’objectif reste le contrôle optimal. Il est essentiellement clinique et se définit par l’absence 
de symptôme diurne et/ou nocturne, y compris à l’effort, l’absence de prise de bêta-2-mimétiques (hors traitement 
préventif) et EFR normale après 4 ans.

• Tout enfant asthmatique devrait bénéficier d’une exploration fonctionnelle (EFR) lorsqu’il est coopérant, dès 4 ans*.

• L’EFR est recommandée* :

- 1 fois par an, dans le suivi d’un asthme intermittent (ne nécessitant pas de traitement de fond)

- 1 fois tous les 6 mois en cas d’asthme persistant, avec une fréquence adaptée selon le contrôle obtenu.

• Pas de diminution ou d’arrêt de traitement sans contrôle EFR*

* à adapter à l’évolution des symptômes sous traitement de fond et à l’offre locale de soin
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